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Coercition à l'installation des médecins, les syndicats appellent à la grève
Question écrite n° 6307

Texte de la question

Mme Christine Loir alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'appel à la
grève par les syndicats de médecins les 28 et 29 avril 2025 prochains. En effet, les différents syndicats
médicaux ont appelé à la grève, suite à la proposition de loi en examen par le député socialiste M. Garot visant
à encadrer la répartition des médecins dans les départements dans la lutte contre les déserts médicaux,
examinée à l'Assemblée nationale. Les différents syndicats de médecins estiment que ce texte représente un
triple danger : premièrement, un danger pour la lutte contre les déserts médicaux car elle appliquerait une
répartition là ou une augmentation des effectifs serait nécessaire. Deuxièmement, un danger pour les patients et
le système de santé car 4 580 communes seraient dans l'incapacité d'accueillir un médecin. Et enfin, un danger
pour l'attractivité de la médecine ambulatoire, pilier du système de santé, dont les jeunes de cette médecine
seraient écartés. Ces mêmes syndicats ne trouvent dans l'obstination à faire appliquer cette loi que le fruit du
dogmatisme de certains groupes politiques, alors que d'autres solutions sont envisageables. C'est pourquoi
l'examen du texte n'inciterait les médecins et étudiants qu'à revoir leurs vocations ou se diriger vers d'autres
pays, ce qui conduirait à une baisse du nombre de médecins en France. Cela aurait donc pour conséquence
l'augmentation de l'urgence dans les déserts médicaux dans les zones déjà touchées et l'aggravation des prises
en charges médicales. Par ailleurs, selon un rapport d'information du Sénat daté du 29 mars 2022, 11 % des 17
ans et plus sont sans médecin traitant. Il est aussi important de noter le manque de CHU dans les départements
français. Ces deux exemples accentuent la situation dramatique des déserts médicaux dans les zones les plus
rurales. On estime aujourd'hui que 30,2 % de la population française vit dans un désert médical et selon la
DREES, 93 départements ont vu leurs effectifs de médecins généralistes baisser, sans compter les spécialistes.
En exemple, l'Eure dont les effectifs médicales sont aujourd'hui de seulement 73 médecins généralistes, soit 1
pour 2013 personnes, chiffres donnés par la CNAM en 2025. Face à cette situation, elle souhaiterait savoir de
quelle façon le Gouvernement compte résoudre les inquiétudes des médecins en France avec une proposition
de loi qui ne tend qu'à répartir les médecins plutôt que d'en augmenter le nombre.
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